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Tout	ce	qui	est	dans	la	valise	doit	être	marqué	au	feutre	indélébile	ou	étiqueté	(linge,	
chaussures	et	matériel).	Cette	liste	est	seulement	indicative.	
	
Veuillez	noter	le	nombre	si	différent	:		
	
-	8	culottes/slips	 	 	 	 ….............		
-	8	paires	de	chaussettes		 	 	 	….............		
-	2	shorts/jupes	 	 	 		 ….............		
-	8	t-shirts	manches	courtes	et	longues						….............		
-	3	pantalons	ou	joggings		 	 	 ….............		
-	3	sweets/pulls	 	 	 	 	….............		
-	1	blouson																																													 	 …………..	
-	1	paire	de	baskets	et	sandales	(tong)	 	….............		
-	Affaires	de	toilette	(brosse	à	dents,	peigne/brosse,	shampoing	et	gel	douche,	gant)	….............		
-	Serviette	de	bain	et	de	toilette		 	 ….............		
-	1	maillot	de	bain		 	 	 	 ….............		
-	petit	drap	housse	pour	le	matelas	 	…………	
-	Duvet	chaud	et	oreiller	 	 	 …….........		
-	Chapeau/casquette		 	 	 ….............		
-	k-way		 	 	 	 	 ….............	
-	lunettes	de	soleil		(optionnel)	 	 	….............	
-	lampe-torche	(optionnel)	 	 	 ….............		
-	Argent	de	poche	(optionnel)	20€	maxi	 	….............		
-	Gourde		 	 	 	 	 …………..		

	
Si	votre	enfant	participe	à	un	séjour	spécifique	(Pêche,	Quad	ou	Equitation)	n’hésitez	pas	à	
compléter	cette	liste	si	toutefois	vous	ajouter	dans	la	valise	des	affaires	non	listées	ci	dessus.	
	
À	SAVOIR	:	il	n’y	a	aucune	affaire	spécifique	à	acheter	pour	le	séjour.	Il	s’agit	là	d’affaires	qui	
vous	appartiennent	déjà	(exemple	:	pantalon	d’équitation,	casque	d’équitation,	gants	de	moto	
pour	le	quad,	canne	à	pêche	…)	
	
Il	est	fortement	conseillé	de	ne	prendre	aucune	affaire	ni	objet	de	

valeur	(console,	bijoux,	téléphone,	MP3,	etc...).	
	
Le	centre	de	vacances	décline	toutes	responsabilités	en	cas	de	

perte	ou	de	vol	d'affaires	personnelles.	
	


